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COMPTE-RENDU DE REUNION 

Séance ordinaire du 4 septembre 2023 

Date de convocation : 31 août 2023 

Affiché le : 31 août 2023 

Conseillers : 

- en exercice  : 15 
- présents  : 13 
- votants  : 15 

Le quatre septembre deux mille vingt-trois à dix-neuf heures et trente minutes, le 
conseil municipal de la commune de Le Sel-de-Bretagne, dument convoqué, s’est 
réuni en salle du conseil en séance publique sous la présidence de madame 
Christine ROGER, Maire. 

Présents : Mme Christine ROGER, M. Christophe MACÉ, M. Gilbert MÉNARD, Mme 
Claude DEMAY, M. Patrice BIGOT, M. Thierry CHENORIO, M. Frédéric JAUNASSE, 
M. Sylvain MARTINHO, Mme Amélie COUPEL, Mme Caroline BERNIER, Mme Ludivine 
MAINE, Mme Chrystèle ROLLAND, M. Christophe QUENTIN formant la majorité des 
membres en exercice. 

Absents excusés : Mme Laure COQUARD,  M. Joël BERNON. 

Absents : 

Pouvoirs : Mme Laure COQUARD donne pouvoir à M. Christophe MACÉ, M. Joël 
BERNON donne pouvoir à Mme Chrystèle ROLLAND.  

Mme  Caroline BERNIER a été nommée secrétaire de séance. 
 

Ordre du jour 

Délibération 2023-09-070 : Subvention Les P’tits Petons – Part BPLC ; 
Délibération 2023-09-071 : Décision modificative - COMMUNE ; 
Délibération 2023-09-072 : Décision modificative – PHOTOVOLTAÏQUE ; 
Délibération 2023-09-073 : Admission en non-valeur - ASSAINISSEMENT ; 
Délibération 2023-09-074 : CLECT – Transfert de charges -Annule et remplace 
2023-07-065 ; 
Délibération 2023-09-075 : Modification des horaires de l’école publique ;  
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Délibération 2023-09-076 : Modification des horaires de la garderie ;         
Délibération 2023-09-077 : Sollicitation d’une subvention auprès du Conseil Régional 
de Bretagne – Achat d’un robot de tonte ;                                                   
Délibération 2023-09-078 : Vente de la maison située sur l’ancien site Végam – 
Annule et remplace 2023-07-068 ;                                                                        
Délibération 2023-09-079 : Mission de coordination SPS (Santé Protection Sécurité) 
pour la réalisation des tranches 3 et 4 de la ZAC ;                                                  
Délibération 2023-09-080 : Achat d’une parcelle pour la future station d’épuration ; 
Délibération 2023-09-081 : Sollicitation d’une subvention Région et Leader – Projet 
boucherie 

 

Délibération 2023-09-070 : Subvention Les P’tits Petons – Part 
BPLC 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune soutient l’espace-
jeux « Les P’tits Petons » par le versement d’une subvention basée sur la subvention 
versée par Bretagne porte de Loire communauté et totalement reversée à 
l’association. 

La subvention versée par BPLC au titre de l’exercice 2019 d’un montant de 1372€ 
n’a pas été reversé à l’association. Il en va de même pour les exercices 2020 et 
2021, avec chaque fois un montant de 1372€. 

La commune doit donc régulariser en reversant 1372€ x 3 = 4116€ à l’association. 

Après délibération, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

- décide de verser les parts BPLC de 2019 à 2021 soit 4116,00€. 

 

Délibération 2023-09-071 : Décision modificative 

Madame le Maire explique qu’afin d’intégrer au budget la dissolution comptable du 
budget ZAC de la Vallée, le Service de Gestion Comptable de Guichen nous 
demande de prendre une décision modificative. 

Il faut intégrer le résultat final de l’exercice en fonctionnement et en investissement. 

Comme exposé lors des votes du budget, délibération 2023-03-035, le résultat est le 
suivant : 

- Fonctionnement : déficit de 9.544,66€ 

- Investissement : excédent de 140.982,60€ 

Ce résultat doit être intégré au budget « COMMUNE » 

Madame le Maire propose de procéder ainsi : 

- 1068 = - 9544.66 € 

- 001 = + 140.982,60 € 

- 203 = + 50.000 € 

- 2111 = + 81.437,94 € 
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Après échange, le Conseil municipal vote pour à l’unanimité. 

 

Délibération 2023-09-072 : Décision modificative - Photovoltaïque 

Madame le Maire explique qu’il convient de régulariser les reliquats de TVA 2022. 

Or il n’y a pas de crédit au chapitre 65. 

- 658 : + 5,00 € 

- 6358 : - 5,00 € 

Le Conseil vote pour à l’unanimité. 

 

Délibération 2023-09-073 : Assainissement : Admission en non-
valeur de factures de redevances assainissement 

Le Conseil municipal,  

Vu l’état des produits irrécouvrables du 10 juillet 2023 dressé par monsieur Gillet, 
comptable public, qui demande l’admission en non-valeur, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, article L.2343-1, 

Considérant que les sommes dont il s’agit ne sont pas susceptibles de 
recouvrement, 

Accepte, à l’unanimité, d’admettre en non-valeur sur le budget assainissement de 
l’exercice 2023, la somme de 503,19€ correspondant à des factures de redevances 
assainissement. 

 

Délibération 2023-09-074 : CLECT – Transfert de charges _ annule et 

remplace la délibération 2023-07-065 

Le Conseil municipal, 

Vu : 

- Le code général des collectivités territoriales, 

- Vu le code général des impôts, notamment son article 1609 nonies C, 

- Vu la délibération n°24 du conseil communautaire du 4 juillet 2020 de Bretagne 
Porte de Loire communauté portant nomination des membres de la CLECT, 

- Vu le rapport définitif de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT) de Bretagne porte de Loire Communauté en date du 27 
juin 2023, 

Considérant : 

- Que, conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts, une Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées a été créée 
entre Bretagne porte de Loire Communauté et ses communes membres, dont la 
mission est d’évaluer les montants des transferts de charges. 
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- Que le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
joint en annexe précise la méthodologie mise en œuvre.  

- que chaque conseil municipal dispose d’un représentant auprès de la CLECT, 

- qu’il appartient à chaque commune membre de Bretagne porte de Loire 
Communauté de se prononcer sur le rapport de la CLECT, 

Exposé : 

Le maire informe les élus que la Commission locale d’évaluation des charges 
transférées (CLECT) s’est réunie, le 27 juin 2023 pour évaluer les charges 
transférées des communes membres à Bretagne porte de Loire Communauté à 
l’occasion de l’imputation du contingent annuel du SDIS sur les attributions de 
compensation en lieu et place de la réduction sur la DSC versée. 

Cette mesure permet aux communes de bénéficier du gel de leur participation 
financière au SDIS après transfert de la compétence contingent communal du SDIS 
à BPLC. 

NB : Les remboursements du SDIS auprès des communes relatifs aux agents 
communaux pompiers volontaires ne sont pas inclus dans les montants ci-dessus. Ils 
s’effectueront directement par le SDIS auprès de BPLC qui procèdera aux 
versements auprès des communes  

Arès avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité: 

1- Approuve le rapport définitif de la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées du 27 juin 2023, 

2- Approuve le transfert de charges tel qu’il résulte du rapport de la CLECT du 27 
juin 2023, 

3- Autorise en conséquence Madame le Maire ou son représentant à signer tous 
documents afférents, 

 

Délibération 2023-09-075 : Modification des horaires de l’école 
publique 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que lors du dernier Conseil d’école 
un changement des horaires de l’école avait été voté. 

Un sondage avait été effectué auprès des familles mais ne montrant pas de forte 
majorité. 

Après échange le Conseil d’école avait validé le changement d’horaire. 

Les horaires étaient les suivants : 8h45-12h15 / 14h15-16h45 

Les horaires souhaités sont les suivants : 8h45-12h15 / 14h00-16h30. 

Madame le Maire demande au Conseil municipal d’approuver ces modifications. 

Après échange le Conseil municipal approuve à l’unanimité. 

 

Délibération 2023-09-076 : Modification des horaires de la garderie 
de l’école publique 
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Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que les modifications d’horaires de 
l’école publique entrainent une modifications des horaires de la garderie. 

Les créneaux étaient les suivants : 

- créneau long de 17h00 à 18h45, avec un tarif de 2,80€ 

- créneau court de 17h00 à 18h00, avec un tarif de 1,20€ 

Madame le Maire propose les créneaux suivants : 

- créneau long de 16h45 à 18h45, avec un tarif de 2,80€ 

- créneau court de 16h45 à 17h45, avec un tarif de 1,20€ 

Madame le Maire demande au Conseil municipal d’approuver ces modifications. 

Après échange le Conseil municipal approuve à l’unanimité. 

 

Délibération 2023-09-077 : Sollicitation subvention auprès du 
Conseil Régional de Bretagne – Achat d’un robot de tonte 

Madame le Maire informe le conseil municipal que la commune peut solliciter une 
subvention de 40 % plafonnée à 10 000 € HT auprès de la Région Bretagne pour 
l’achat d’un robot de tonte destiné à l’entretien du terrain de foot. 

4 fournisseurs ont été consultés – L’investissement est estimé à 12 000 €. 

A la phase consultation des fournisseurs, le plan de financement global de ce projet 

est le suivant :  

Dépenses HT Recettes prévisionnelles % 
 

Robot de tonte  12 000,00 € Subvention  4 000,00 € 40 % 

TOTAL  12 000,00 € TOTAL SUBVENTION 4 000,00 € 40 % 

     

     

  Fonds Propres 8 000,00 € 60 %  

  TOTAL 
AUTOFINANCEMENT 
 

 
 8 000,00€ 

 
60 % 

TOTAL 12 000,00 € 
 

12 000,00€ 100  

 

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil municipal : 

- Approuve le projet ; 
- Valide ce plan de financement prévisionnel et arrête les modalités de 

financement ; 
- Autorise Madame le Maire à solliciter les subventions pour ce dossier ;  
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Délibération 2023-09-078 : Vente de la maison située sur l’ancien 
site VEGAM centre bourg – Annule et remplace la délibération n°2023-07-

068 

Madame le Maire indique que la maison sise 7 rue Mozart fait partie de l’entité 
foncière « Friches Végam » dont l’organisation est portée par l’EPFB. 

Cette propriété, située sur les parcelles WB 693  - WB 694 – WB 696  n’est pas 
incluse dans l’emprise foncière du projet Espacil. La commune souhaite vendre ce 
bien. 

Après trois visites de personnes intéressées, une proposition de monsieur BERTU 
Wenceslas a été déposée, assortie de plusieurs remarques : 

- Réalisation des connections eau potable, EDF et téléphone à la charge de la 
commune, 

- Réalisation d’un accès à partir de la voirie Espacil à l’ouest et au nord de la 
propriété, 

- Prix d’achat charges notariales comprises de 45 000€ 
 
Après délibération, à l’unanimité, le Conseil municipal : 
  

- Emet un avis favorable à cette vente, 
- Répond favorablement aux demandes de monsieur Bertu, 
- Autorise Madame  le Maire à procéder aux démarches avec l’EPFB et 

ESPACIL pour la vente de ce bien 
- Autorise Madame le Maire à signer toutes les pièces et actes nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération  
 

Délibération 2023-09-079: Mission de Coordination SPS (Santé 
Protection Sécurité) pour la réalisation des tranches 3 et 4 de la 
ZAC 

Madame le Maire rappelle que par délibération du 10/12/2018, la municipalité a 
décidé de signer une convention avec le maitre d’œuvre URBA REAL pour la 
réalisation des tranches 3 et 4. 

En complément des études de maitrise d’œuvre, il est nécessaire de contracter un 
mission de SPS (Sécurité Protection Santé) afin de prévenir les risques d’accident 
liés à la co-activité des entreprises lors de la réalisation des travaux de viabilisation . 

3 Coordinateurs SPS ont été consultés pour la mission de Coordinateur SPS. 

3 Coordinateurs SPS ont répondu à la consultation. 

Madame le Maire demande au Conseil de valider le Bureau de Coordination SPS à 
retenir pour la mission de Coordination SPS. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal propose de retenir l’offre la mieux-
disante Société IPAC CONSEIL  pour un montant total HT de 2.827,50 € HT soit 
3 393,00TTC . 
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Après délibération, à l’unanimité, le Conseil municipal: 

- Adopte la proposition de la société  IPAC CONSEIL pour la mission de 
Coordonnateur SPS pour un montant TTC  de 3 393,00 €. 

- Autorise Madame le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette mission ,  

 

Délibération 2023-09-080 : Achat parcelle pour la future station 
d’épuration 

Madame le Maire rappelle que par délibération du 19/11/2022, la municipalité a 
décidé de réaliser une étude de faisabilité sur le devenir de la station d’épuration et a 
confié cette mission à la société EF Etudes. 

Le projet de construction de cette nouvelle station d’épuration à boues activées 
nécessite l’acquisition de parcelle de terrain riveraine à celle de la station existante. 
La parcelle concernée appartient à M Langouet Jean-Claude. Ce terrain issu de la 
parcelle N° WC43 fait l’objet d’une division foncière, en cours d’élaboration. 

L’achat de cette parcelle d’une superficie d’environ 6000 m² se fera sur la base d’un 
prix de 0,35 € du m².  

Tous les frais d’actes et de division sont à la charge de la commune du Sel-de-
Bretagne. 

L’étude notariale en charge de ce dossier sera NOTA BENE 2 rue de Chateaubriand 
35320 Le Sel-de-Bretagne. 

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil municipal : 
  

- Valide cette proposition ; 
- Autorise Madame le Maire à procéder à l’achat de la parcelle concernée 

auprès de Monsieur LANGOUET 
- Autorise Madame le Maire à signer toutes les pièces et actes nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération  

 

Délibération 2023-09-081 : Sollicitation subvention Région et Leader 
- Projet Boucherie 

Madame le Maire rappelle que par délibération du 15/12/2022, la municipalité a 
décidé la construction d’une boucherie communale  rue Duguesclin, sur la parcelle 
WC 266 et a confié au cabinet CRESTO MODULES la construction de cet 
équipement. 

A la phase lancement d’Appel d’offres, le plan de financement global de ce projet a 

été réajusté, il est le suivant :  
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Après délibération, le Conseil municipal : 

- Approuve le projet ; 

 Dépenses HT Recettes prévisionnelles % 

 

Etudes Architecte- 

Suivi de Chantier 

 70 000,00 € 

10 000,00 € 

DETR 

Arrêté du 
20/06/2023 

120 000,00 € 14,9 

Maitrise d’œuvre 

SPS 

CT 

Etudes Géotechnique 

OPC 

Raccordement réseaux 

52 967,00 

 2 500,00 

  3 865,00 

  2 468,00 

  3 200,00 

5 000,00 

    

   Région (Bien vivre 
partout en 
Bretagne) 

100 000,00 € 12,42 

Achat du terrain  40 000,00 € Département  
(redynamisation de 
bourgs) 

70 000,00 € 

 

8,69 

VRD - Réalisation parking  65 000,00 € Fonds de concours 
BPLC (soutien au 
dernier commerce) 

22 500,00 € 2,79 

   Fonds de concours 
BPLC 2023 

34 000,00 € 4,22 

Travaux de construction 
boucherie 

 575 000,00€ DSIL ou Fond Vert 

Arrêté du 
22/06/2023 

 

35 000,00 €  

 

4,35 

Réalisation d’une toiture 
photovoltaïque et chauffe 
eau solaire 

  

25 000,00 € 

Appel à projet 
(soutien au 
commerce rural 
ANCT) 

Refusé € 

 

Aléas  20 000,00 € Leader 75 000,00 € 9,32 

TOTAL   805 000,00 € TOTAL 
SUBVENTIONS 

456 500,00 € 56,72 

   Emprunt 148 500,00 € 18,44 

   Fonds Propres 200 000,00 € 24,84  

   TOTAL 
AUTOFINANCEM
ENT 

 

 

TOTAL  805 000,00 €  805 000,00 € 100,0
0 
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- Valide ce plan de financement prévisionnel et arrête les modalités de 
financement ; 

- Autorise Madame le Maire à solliciter des subventions de la Région et Leader  
pour ce dossier au titre de la réalisation de la construction de la boucherie. 
 

Le Conseil vote avec 13 voix pour et 2 abstentions. 

 

 

Ont été prises, lors de la séance du Conseil municipal du 4 
septembre 2023, les délibérations n° 2023-09-070 à 2023-09-081 

 

Christine 
ROGER 

Christophe 
MACÉ 

Laure 
COQUARD 

Gilbert 
MÉNARD 

Claude 
DEMAY 

 

 

 

 Christophe MACÉ   

Patrice BIGOT Thierry 
CHENORIO 

Frédéric 
JAUNASSE 

Sylvain 
MARTINHO 

Amélie 
COUPEL 

 

 

 

    

Caroline 
BERNIER 

Ludivine 
MAINE 

Joël BERNON Chrystèle 
ROLLAND 

Christophe 
QUENTIN 

 

 

 Chrystèle ROLLAND   
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